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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de suppression. Alors que le Président de la République ne cesse d’appeler à
la revalorisation du parlement, il n’est pas admissible de renvoyer à une ordonnance l’élaboration
d’un nouveau régime d’autorisation des installations classées, d’autant plus que deux projets de loi
sur  les  conclusions du Grenelle  de l’environnement, qui  peuvent  servir  de support  à  une telle
réforme, seront en discussion au parlement dans les mois qui viennent


